


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 AVRIL 2016 
 

REFORME DE 5 BENNES A ORDURES MENAGERES 
 

La Direction gestion des déchets exploite en régie une quarantaine de bennes à ordures. 
Dans le cadre du renouvellement régulier de cette flotte, il est proposé la réforme de cinq 
bennes à ordures ménagères. Ces bennes ont entre 10 et 11 ans et sont dans un état de 
vétusté incompatible avec une utilisation en toute sécurité. 
 
Ces véhicules sont propriété de Saint-Etienne Métropole. 

 

Type de 
véhicule 

Immatriculation 
Année 

d'immatriculati
on 

Châssis Benne 

Benne à 
ordures 

ménagères 
4284 ZE 42 2004 

Renault 
Premium 
270.19 

SEMAT 

Benne à 
ordures 

ménagères 
4286 ZE 42 2004 

Renault 
Premium 
270.19 

SEMAT 

Benne à 
ordures 

ménagères 
5705 ZE 42 2004 

Renault 
Midlum 
220.16 

SEMAT 

Benne à 
ordures 

ménagères 
4219 ZE 42 2004 

Renault 
Premium 
270.19 

SEMAT 

Benne à 
ordures 

ménagères 
1802 ZK 42 

 
2005 

 

Renault 
Premium 
270.19 

SEMAT 

 
Une consultation a été lancée auprès de six démolisseurs agréés. Deux ont formalisé une 
proposition de reprise pour les 5 véhicules concernés. La proposition économiquement la 
plus avantageuse est celle de la société MELI Pièces Auto qui les achèterait aux prix nets 
suivants : 
 

Type de 
véhicule 

Immatriculation 
 

Prix net proposé 
 

Vendeur 

    

Benne à ordures 
ménagères 

4284 ZE 42 
 

1250 €  
 

SEM 

Benne à ordures 
ménagères 

4286 ZE 42 
 

1250 € 
 

SEM 

Benne à ordures 
ménagères 

5705 ZE 42 
 

1250 € 
 

SEM 



Benne à ordures 
ménagères 

4219 ZE 42 
 

1250 € 
 

SEM 

Benne à ordures 
ménagères 

1802 ZK 42 
 

1250 € 
 

SEM 

 
Il est demandé au Bureau de bien vouloir se prononcer sur la cession de ces véhicules à la 
société MELI Pièces Auto, afin qu'ils soient retirés de la domanialité de Saint-Etienne 
Métropole et que la recette correspondante de 6 250 € soit inscrite au budget principal 2016 
de la Direction gestion des déchets. 
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la mise en réforme de ces véhicules de service dans les conditions 
énoncées dans l'exposé ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tout document relatif à la mise en réforme de ces véhicules. 

 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


